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(54) Ferrure de verrouillage du type cremone ou cremone-serrure

(57) L'invention a trait à une ferrure de verrouillage
du type crémone ou crémone-serrure comprenant, logé
dans un boîtier, un mécanisme de commande prévu ap-
te à agir sur au moins une tringle de manoeuvre (6)
s'étendant au-dessus et/ou en-dessous dudit boîtier, à
l'arrière d'une têtière (7), cette ferrure de verrouillage
étant pourvue, en outre, de moyens (19) d'immobilisa-
tion temporaire dans une position déterminée de la ou
des tringles de manoeuvre (6) par rapport à ladite têtière
(7).

Selon l'invention, lesdits moyens d'immobilisation
temporaire (19) sont définis aptes à assurer une immo-
bilisation temporaire relative d'une tringle de manoeu-
vre (6) par rapport à une têtière (7) dans au moins deux
positions (A, B) déterminées, sélectionnables, notam-
ment au travers du mécanisme de commande.
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Description

[0001] L'invention concerne une ferrure de verrouilla-
ge du type crémone ou crémone-serrure, comprenant,
logé dans un boîtier, un mécanisme de commande pré-
vu apte à agir sur au moins une tringle de manoeuvre
s'étendant au-dessus et/ou en dessous dudit boîtier, à
l'arrière d'une têtière, cette ferrure de verrouillage étant
pourvue, en outre, de moyens d'immobilisation tempo-
raire de la ou des tringles de manoeuvre par rapport à
ladite têtière.
[0002] La présente invention trouvera son application
dans le cadre de la quincaillerie du bâtiment et concer-
ne, tout particulièrement, les ferrures de verrouillage du
type crémone ou crémone-serrure.
[0003] Bien entendu, l'on connaît d'ores et déjà un
certain nombre de crémones ou crémones-serrures ré-
pondant à la description ci-dessus et donc comportant
un mécanisme de commande prenant position dans un
boîtier au-dessus et/ou en-dessous duquel vient s'éten-
dre au moins une tringle de manoeuvre susceptible
d'être actionnée par un usager au travers dudit méca-
nisme de commande.
[0004] En fait, cette ou ces tringles de manoeuvre
viennent à se déplacer, fréquemment, à l'arrière d'une
têtière venant abriter ces différents organes de la cré-
mone ou crémone-serrure, lorsque celle-ci est implan-
tée dans une rainure d'encastrement présente, par
exemple, en feuillure d'un châssis ouvrant de porte, fe-
nêtre ou analogue.
[0005] A noter qu'une telle tringle de manoeuvre agit,
habituellement, sur des organes de verrouillage du type
rouleaux ou pannetons se présentant saillants au tra-
vers d'ouvertures ménagées à cet effet dans la têtière
pour venir coopérer avec des gâches disposées en cor-
respondance, à titre d'exemple, sur le cadre dormant de
la porte, fenêtre ou autre.
[0006] Lorsque cette ferrure de verrouillage de type
crémone ou crémone-serrure est implantée au niveau,
par exemple, d'un montant de châssis ouvrant, une ex-
trémité libre d'une tringle de manoeuvre peut, elle aussi,
venir se présenter saillante par rapport à la traverse su-
périeure ou encore à la traverse inférieure de ce châssis
ouvrant, en position de verrouillage, pour coopérer, là
encore, avec une gâche disposée en correspondance
sur le cadre dormant. En somme, cette extrémité libre
d'une telle tringle de manoeuvre agit, alors, en tant
qu'organe de verrouillage.
[0007] Par ailleurs, l'action qui est exercée sur la ou
les tringles de manoeuvre par l'intermédiaire du méca-
nisme de commande de la crémone ou crémone-serru-
re peut être renvoyée sur d'autres tringles disposées en
périphérie du châssis ouvrant, notamment au travers
d'un renvoi d'angle, ceci en vue d'assurer un verrouilla-
ge périmétral, ou encore dans le but d'agir sur un bras
de compas en vue de sélectionner différents modes
d'ouverture de l'ouvrant (système oscillo-battant).
[0008] En fait, l'on a pu remarquer que dans les diffé-

rentes situations exposées ci-dessus, il était utile d'im-
mobiliser la ou les tringles de manoeuvre d'une crémone
ou crémone-serrure dans une position déterminée par
rapport à la têtière le temps nécessaire pour venir équi-
per cette crémone ou crémone-serrure d'une menuise-
rie du type une porte, fenêtre ou analogue.
[0009] En particulier, de telles crémones ou crémo-
nes-serrures sont, très fréquemment, recoupables en
longueur pour être ajustées, parfaitement, par exemple
à la hauteur d'un montant du châssis ouvrant. Or, il est
indispensable qu'au moment de ce recoupage, qui con-
cerne tant la têtière que la ou les tringles de manoeuvre,
l'on soit certain que cette ou ces dernières occupent une
position (de verrouillage ou de déverrouillage) bien dé-
finie pour que, après recoupage, elles ne soient ou trop
courtes ou trop longues. Ceci est particulièrement im-
portant lorsque l'extrémité libre d'une tringle de ma-
noeuvre définit, en soi, un organe de verrouillage.
[0010] Dans ce contexte, il convient de tenir compte,
en outre, du fait que le recoupage de la têtière et de la
tringle de manoeuvre peut être réalisé en une seule et
même opération au moyen d'un dispositif de découpe
approprié dont disposent, fréquemment, les menuisiers.
[0011] Or, précisément, l'on a pu s'apercevoir qu'il ne
suffisait plus de s'assurer qu'au moment de la découpe,
la tringle de manoeuvre soit dans une position bien dé-
terminée par rapport à la têtière pour qu'une fois appli-
quée sur le châssis ouvrant d'une porte ou fenêtre, l'ex-
trémité libre de la tringle de manoeuvre coopère, dans
des conditions optimales avec la gâche du cadre dor-
mant. En effet, cette coopération entre l'extrémité libre
de la tringle et la gâche sur le cadre dormant dépend du
jeu de feuillure entre ce dernier et le châssis ouvrant.
Aussi, si l'on souhaite ajuster le recoupage d'une tringle
de manoeuvre par rapport à ce jeu de feuillure pour l'ob-
tention d'un verrouillage optimisé, il n'y a pas d'autre so-
lution, à ce jour, que de procéder à un recoupage de la
tringle indépendamment de la têtière. Autant dire que
cela est quasiment impossible dans la mesure où une
tringle de manoeuvre est habituellement rendue solidai-
re de la têtière par l'intermédiaire de dispositifs de gui-
dage appropriés, ceci dès l'origine, c'est à dire en sortie
de chaîne d'assemblage chez le fabriquant de ces fer-
rures.
[0012] Une autre solution consisterait, pour le menui-
sier, à retirer, au niveau de la crémone ou crémone-ser-
rure, les moyens destinés à immobiliser, temporaire-
ment, une tringle de manoeuvre par rapport à sa têtière
et ayant été mis en place par le fabriquant de la ferrure
de verrouillage. Ainsi, une fois ces moyens retirés, il
peut régler, individuellement, la position de la ou des
tringles de manoeuvre par rapport à la têtière de cha-
cune des crémones ou crémones-serrures avant qu'in-
tervienne l'opération de recoupage en longueur. Il est
évident qu'une telle manière de procéder serait généra-
trice d'erreur sans compter qu'elle représenterait une
perte de temps substantiel pour ce menuisier.
[0013] A ce propos, un mode de réalisation connu de
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moyens d'immobilisation temporaire d'une tringle de
manoeuvre par rapport à sa têtière consiste en un plot
de positionnement en matière synthétique sécable tra-
versant une ouverture ménagée dans ladite tringle pour
venir se loger dans une ouverture de section correspon-
dante dans la têtière. Ainsi, une fois la crémone ou cré-
mone-serrure montée sur la menuiserie, il suffit de for-
cer la manoeuvre au niveau du mécanisme de comman-
de pour que, sous l'action de cisaillement d'une tringle
de manoeuvre par rapport à sa têtière, il en résulte le
sectionnement du plot de positionnement précité.
[0014] En fin de compte, dans le cadre d'une première
démarche inventive, il a été imaginé que les moyens
d'immobilisation temporaire soient en mesure d'immo-
biliser une tringle de manoeuvre par rapport à sa têtière
non pas dans une position déterminée, mais dans plu-
sieurs positions, le passage de l'une à l'autre s'effec-
tuant au travers d'une action volontaire de la part du me-
nuisier. Cette action peut être similaire à celle qu'il est
amené à effectuer pour libérer le fonctionnement d'une
crémone ou crémone-serrure une fois celle-ci montée
sur une menuiserie.
[0015] En somme selon l'invention, le menuisier a la
possibilité de sectionner la position d'immobilisation
d'une tringle de manoeuvre par rapport à sa têtière en
agissant, par exemple, sur le mécanisme de commande
de la crémone ou crémone-serrure.
[0016] Aussi, en sélectionnant l'une ou l'autre des po-
sitions d'immobilisation précitées, le menuisier sait qu'il
procède à un recoupage plus ou moins long de la tringle
de manoeuvre par rapport à la têtière. Donc, il lui est
possible de gérer par ce biais, cette longueur de la trin-
gle de manoeuvre par rapport au jeu de feuillure de sa
menuiserie.
[0017] Bien évidemment, cette solution répond éga-
lement aux contraintes d'ajustement précis de la lon-
gueur d'une tringle de manoeuvre par rapport à un or-
gane de transmission, du type renvoi d'angle, apte à re-
transmettre son mouvement à une autre tringle de ma-
noeuvre s'étendant dans une direction perpendiculaire,
le long d'une traverse du châssis ouvrant pour assurer
un verrouillage périmétral ou la sélection de différents
modes d'ouvertures de ce châssis ouvrant.
[0018] Ainsi, l'invention concerne une ferrure de ver-
rouillage de type crémone ou crémone-serrure compre-
nant, logée dans un boîtier, un mécanisme de comman-
de prévu apte à agir sur au moins une tringle de ma-
noeuvre s'étendant au-dessus et/ou en-dessous dudit
boîtier, à l'arrière d'une têtière, cette ferrure de ver-
rouillage étant pourvue, en outre, de moyens d'immobi-
lisation temporaire dans une position déterminée de la
ou des tringles de manoeuvre par rapport à ladite têtiè-
re, caractérisée par le fait que lesdits moyens d'immo-
bilisation temporaire sont définis aptes à assurer une
immobilisation temporaire relative d'une tringle de ma-
noeuvre par rapport à une têtière dans au moins deux
positions déterminées sélectionnables, notamment au
travers du mécanisme de commande.

[0019] Dans le cas particulier où les moyens d'immo-
bilisation temporaire se présentent sous forme d'un plot
sécable traversant une ouverture dans la tringle de ma-
noeuvre pour venir se loger dans une ouverture dispo-
sée en correspondance dans la têtière, l'une au moins
de ces ouvertures dans la tringle de manoeuvre ou dans
la têtière est de forme oblongue et subdivisée en plu-
sieurs logements de section sensiblement ajustée à cel-
le du plot sécable par des étranglements conçus pour
autoriser le passage en force dudit plot sécable d'un lo-
gement à un autre.
[0020] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre se rapportant au dessin joint
en annexe et dans lequel :

- la figure 1 illustre, de manière schématisée, une fer-
rure de verrouillage du type crémone ou crémone-
serrure venant équiper le montant avant d'un châs-
sis ouvrant de fenêtre ;

- la figure 2 est une représentation schématisée de
l'extrémité libre d'une têtière à l'arrière de laquelle
s'étend l'extrémité libre d'une tringle de
manoeuvre ; à noter que ladite extrémité libre de la
têtière définit, ici, un guide de sortie de tringle;

- la figure 3 est une vue de droite de la figure 2, la
tringle de manoeuvre étant immobilisée temporai-
rement dans une première position par rapport à la
têtière ;

- la figure 4 est une vue similaire à la figure 3, la trin-
gle de manoeuvre étant immobilisée temporaire-
ment dans une seconde position par rapport à la
têtière.

[0021] Tel que représenté dans la figure 1 du dessin
ci-joint, la présente invention a trait au domaine des fer-
rures de verrouillage du type crémone ou crémone-ser-
rure pour menuiserie telle que porte, fenêtre ou analo-
gue 2.
[0022] A titre indicatif, cette crémone ou crémone-ser-
rure 1 peut prendre position en feuillure du châssis
ouvrant 3 de cette porte, fenêtre ou analogue 2 en par-
ticulier à hauteur du montant avant 4, au niveau duquel
elle peut venir se loger dans une rainure d'encastrement
appropriée.
[0023] Quoi qu'il en soit, une telle crémone ou crémo-
ne-serrure 1 comporte, logée dans un boîtier 5 un mé-
canisme de commande (non représenté) prévu apte à
agir sur au moins une tringle de manoeuvre 6 (voir figu-
res 2 à 4) s'étendant au dessus et/ou en-dessous dudit
boîtier 5 à l'arrière d'une têtière 7. En quelque sorte, cet-
te dernière vient recouvrir et protéger ces différents or-
ganes que sont le boîtier 5 et la ou les tringles de ma-
noeuvre 6 de la crémone ou crémone-serrure 1 en
feuillure de ce montant avant 4 du châssis ouvrant 3.
[0024] On remarquera que si l'action communiquée

3 4



EP 1 024 241 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

par le mécanisme de commande sur les tringles de ma-
noeuvre 6 peut être répercutée sur des organes de ver-
rouillage 8 du type rouleaux, pannetons ou analogues,
susceptibles de se présenter saillants à l'avant de la tê-
tière 7 en vue de coopérer avec des gâches 9 disposées
en correspondance, par exemple sur le cadre dormant
10 de la porte ou fenêtre 2, l'extrémité libre 11 d'une trin-
gle de manoeuvre peut, elle aussi, émerger, sous l'ac-
tion du mécanisme de commande par rapport à la tra-
verse supérieure 12 ou inférieure 13 du châssis ouvrant
3 de manière à venir se loger, dans cette position de
verrouillage, dans une gâche 14 adaptée au niveau du
cadre dormant 10.
[0025] Dans de telles conditions, la têtière 7 s'étend,
elle aussi, sur toute la hauteur du montant avant 4 de
ce châssis ouvrant 3 sachant qu'à son ou ses extrémités
libres 15, elle peut être configurée en forme de guide de
sortie de tringle. Ainsi, au niveau de cette ou ces extré-
mités libres 15, la têtière 7 peut être repliée en équerre
de manière à définir une aile 16 s'étendant perpendicu-
lairement et, par conséquent, dans la solution représen-
tée dans la figure 1, au niveau de la traverse supérieure
12 ou encore de la traverse inférieure 13 du châssis
ouvrant 3. Dans l'angle 17, cette aile 16 comporte, alors,
une ouverture 18 ajustée pour permettre le passage de
l'extrémité libre 11 d'une tringle de manoeuvre 6.
[0026] Il conviendra d'observer, cependant, que cette
fonction de guide de sortie de tringle peut encore être
attribuée à une pièce accessoire susceptible de venir
coiffer une extrémité libre 15 de la têtière 7, tout en com-
portant une patte de fixation s'étendant, perpendiculai-
rement, là encore pour rendre ce guide de sortie de trin-
gle solidaire de la traverse supérieure 12 ou inférieure
13 du châssis ouvrant 3.
[0027] En outre, à proximité de son extrémité libre 11
une tringle de manoeuvre 6 peut agir sur un organe de
transmission, du type renvoi d'angle, permettant de re-
transmettre son mouvement sur une autre tringle s'éten-
dant, elle, perpendiculairement et, par exemple, le long
de la traverse supérieure 12 du châssis ouvrant 3 pour
conduire à un verrouillage périmétral de la porte, fenêtre
ou analogue 2, ou encore pour agir sur des moyens per-
mettant de sélectionner différents modes d'ouvertures
de cette dernière.
[0028] En se reportant aux figures 2 à 4 l'on consta-
tera que cette ferrure de verrouillage du type crémone
ou crémone-serrure 1 reçoit, encore, des moyens 19
d'immobilisation temporaire d'une tringle de manoeuvre
6 par rapport à la têtière 7. Comme cela a été exposé
dans la partie introductive ci-dessus de tels moyens pré-
sentent un intérêt tout particulier pendant toutes les pha-
ses qui précèdent ou qui ont lieu au moment d'équiper
une porte ou fenêtre d'une telle crémone ou crémone-
serrure 1. Ainsi, ces moyens d'immobilisation temporai-
re 19 facilitent le recoupage en longueur de la têtière 7
et de la ou des tringles de manoeuvre 6, tout comme ils
garantissent le bon positionnement de ces pièces par
rapport à des organes de transmission du type renvoi

d'angle ou autre, donc par rapport aux autres organes
venant compléter cette crémone ou crémone-serrure en
périphérie d'un châssis ouvrant 3.
[0029] En fait, ces moyens d'immobilisation temporai-
re sont définis, avantageusement, sous forme d'un plot
sécable 20 venant traverser une ouverture 21 dans la
tringle de manoeuvre 6 pour venir se loger dans une
ouverture 22 ménagée en correspondance dans la tê-
tière 7. Tout particulièrement, selon l'invention, au moins
l'une des ouvertures 21, 22 est définie de forme oblon-
gue, d'axe longitudinal 23 parallèle voire confondu avec
l'axe longitudinal, selon le cas, de la tringle de manoeu-
vre 6 ou de la têtière 7. De plus, une telle ouverture
oblongue 21 et/ou 22 est subdivisée en au moins deux
logements 22A, 22B de section sensiblement ajustée à
celle du plot sécable 20, ces logements 22A, 22B com-
muniquant l'un avec l'autre au travers d'un étranglement
24 définissant une largeur de passage 25 ajustée pour
permettre le passage dudit plot sécable 20 d'un loge-
ment 22A dans un autre adjacent 22B avec une certaine
force de résistance.
[0030] En fait, dans la mesure où le plot sécable 20
est défini, préférentiellement, en matière synthétique et
présente de ce fait, une certaine élasticité, l'on va faire
appel à cette propriété pour permettre le passage en
force de ce plot sécable 20 au travers de l'étranglement
24.
[0031] En fin de compte, il est possible, dans ces con-
ditions, d'assurer une immobilisation temporaire d'une
tringle de manoeuvre 6 par rapport à une têtière 7 dans
deux positions, déterminées A, B, voire davantage si
l'ouverture 21 et/ou 22 comporte plus de deux loge-
ments 22A, 22B.
[0032] Pour assurer la sélection de la position A ou B
de cette tringle de manoeuvre 6 par rapport à la têtière
7 l'opérateur n'aura qu'à agir sur le mécanisme de com-
mande de la crémone ou crémone-serrure pour que l'ac-
tion qui en résulte sur la tringle de manoeuvre 6 condui-
se le plot sécable 20 à se positionner dans l'un ou l'autre
logement 22A, 22B. A cela on remarquera qu'une action
exercée directement sur une tringle de manoeuvre 6 par
le menuisier pour aboutir à ce résultat est assimilable à
une action répercutée sur ledit mécanisme de comman-
de.
[0033] Il convient d'observer que si dans les figures 3
et 4 l'ouverture définie de forme oblongue, est celle 22
dans la têtière 7, l'on peut encore, comme cela ressort
de la description qui précède, conférer une configura-
tion de forme oblongue avec plusieurs logements à
l'ouverture 21 dans la tringle de manoeuvre 6, celle 22
dans la têtière 7 étant alors préférentiellement de forme
ajustée à la section du plot sécable 20.
[0034] Finalement, chacune de ces ouvertures 21, 22
peut, ainsi, présenter une forme oblongue avec plu-
sieurs logements. Dans ce cas tout particulier, ces
ouvertures 21, 22 seront, préférentiellement, décalées
verticalement l'une par rapport à l'autre tout en faisant
en sorte qu'au moins l'un de leurs logements se situe
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en vis à vis pour le passage du plot sécable 20. Une
telle configuration autorise une plage de réglage plus
importante, donc un nombre plus important de positions
d'immobilisation temporaire de la tringle de manoeuvre
par rapport à la têtière, tout en limitant la taille desdites
ouvertures oblongues 21, 22, à la fois dans cette tringle
de manoeuvre 6 et cette têtière 7.
[0035] L'on comprend, évidemment, qu'en offrant,
ainsi, au menuisier la possibilité d'immobiliser une trin-
gle de manoeuvre d'une crémone ou crémone-serrure
par rapport à une têtière, non pas dans une seule posi-
tion déterminée, mais dans plusieurs positions, il lui est
rendu plus facile la tâche d'ajustement de ces éléments
de la crémone ou crémone-serrure, selon le cas, par
rapport à d'autres organes sur lesquels ils sont amenés
à agir ou encore par rapport à des contraintes dimen-
sionnelles comme évoqué plus haut dans la description.

Revendications

1. Ferrure de verrouillage du type crémone ou crémo-
ne-serrure (1), comprenant, logé dans un boîtier
(5), un mécanisme de commande prévu apte à agir
sur au moins une tringle de manoeuvre (6) s'éten-
dant au-dessus et/ou en dessous dudit boîtier (5),
à l'arrière d'une têtière (7), cette ferrure de ver-
rouillage étant pourvue, en outre, de moyens (19)
d'immobilisation temporaire de la ou des tringles de
manoeuvre (6) par rapport à ladite têtière (7) , ca-
ractérisée par le fait que lesdits moyens d'immobi-
lisation temporaire (19) sont définis aptes à assurer
une immobilisation temporaire relative d'une tringle
de manoeuvre (6) par rapport à une têtière (7) dans
au moins deux positions (A, B) déterminées sélec-
tionnables, notamment au travers du mécanisme
de commande.

2. Ferrure de verrouillage selon la revendication 1,
dont les moyens (19) d'immobilisation temporaire
se présentent sous forme d'un plot sécable (20) tra-
versant une ouverture (21) dans la tringle de ma-
noeuvre (6) pour venir se loger dans une ouverture
(22) disposée en correspondance dans la têtière
(7) , caractérisée par le fait qu'au moins l'une de ses
ouvertures (21, 22) dans la tringle de manoeuvre
(6) ou dans la têtière (7) est définie de forme oblon-
gue, d'axe longitudinal (23) parallèle avec l'axe lon-
gitudinal, selon le cas, de la tringle de manoeuvre
(6) ou de la têtière (7) et subdivisée en au moins
deux logements (22A, 22B) de section sensible-
ment ajustée à celle du plot sécable (20) et commu-
niquant l'un avec l'autre au travers d'un étrangle-
ment (24) conçu pour autoriser le passage en force
dudit plot sécable (20) d'un logement à un autre.

3. Ferrure de verrouillage selon la revendication 2, ca-
ractérisée par le fait que l'ouverture (21) dans la trin-

gle de manoeuvre (6) ou l'ouverture (22) dans la tê-
tière (7) est définie de forme oblongue et subdivisée
en plusieurs logements (22A, 22B).

4. Ferrure de verrouillage selon la revendication 2, ca-
ractérisée par le fait qu'à la fois l'ouverture (21) dans
la tringle de manoeuvre (6) et l'ouverture (22) dans
la têtière (7) est définie de forme oblongue, chacune
de ces ouvertures (21, 22) étant subdivisée au tra-
vers d'étranglements (24) en logements de section
ajustée à celle du plot sécable (20).

5. Ferrure de verrouillage selon l'une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisée par le fait que le
plot sécable (20) est en matière synthétique et pré-
sente une certaine élasticité.

7 8



EP 1 024 241 A1

6



EP 1 024 241 A1

7



EP 1 024 241 A1

8


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

